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Une fondation
en faveur de la recherche

Le Fonds national suisse de la recherche scientifique
(FNRS) est le principal instrument dont dispose la

Confédération pour promouvoir la recherche fonda-
mentale à l'échelle du pays. Il a été créé en 1952
sous la forme d'une fondation de droit privé propre à

garantir l'indépendance et la gestion autonome de la
recherche helvétique.

Afin de conserver une mobilité maximum face aux
nouvelles découvertes qui modifient sans cesse
l'horizon de la science, le Fonds national a décidé de
ne s'attacher aucune infrastructure de recherche : son
rôle se limite à compléter les efforts entrepris par les
hautes écoles, les instituts
indépendants ou des per- j
sonnes privées. f

Les chercheurs décident |
eux-mêmes des sujets de *

leurs travaux. Les subsides
demandés ne doivent en
principe pas constituer leur
salaire personnel, mais
assurer le service de colla-
borateurs compétents ou
l'achat d'équipement seien-
tifique. Ce principe favorise
notamment la création de
postes de doctorants.

Pour l'année 1993, le
Fonds national dispose
d'une contribution fédérale
de 286,7 millions de francs.
Cette somme sert principalement à accorder des
subs/'cfes de recherche - plus de 1200 par an - dans
toutes les disciplines de la science. Parallèlement à

l'encouragement de la recherche fondamentale, qui
bénéficie de 85% de ses ressources, la fondation a
la charge de consacrer jusqu'à 12% de la contribu-
tion de la Confédération à l'exécution de programmes
naf/'onaux de recherche décidés par le Conseil
fédéral. Ces PNR, d'une durée limitée, sont voués à
faciliter la résolution de problèmes qui se posent à
l'ensemble de la société, que ce soit dans le domaine
social, économique ou politique.

Les programmes pr/or/fa/res de la Confédération
constituent depuis 1992 une nouvelle forme d'encou-
ragement de la recherche orientée vers l'application.
La gestion de trois d'entre eux est confiée au Fonds
national, qui dispose à cet effet de 28,4 mio de francs.

Le Fonds national attribue en outre des bourses de
re/ève à de jeunes scientifiques, pour leur permettre
de compléter leur formation à l'étranger. Il y va de
l'avenir de la science helvétique, dont un nombre
considérable de chefs de file prendront leur retraite
d'ici la fin du siècle. Enfin, il existe des subs/des de
pub//caf/'on, accordés surtout en sciences humaines,

pour valoriser les résultats
des travaux de recherche.

Sur le plan international,
le Fonds national suisse fait
partie du réseau de contact
établi pour les programmes
de recherche de la Corn-
munauté Européenne. Il

prend aussi une part active
aux travaux de la «Fon-
dation européenne de la
science» à Strasbourg, qui

regroupe une soixantaine
d'organisations similaires. Il

contribue à ('«International
Foundation for Science» de
Stockholm qui encourage la
formation des jeunes cher-
cheurs dans le Tiers-Monde.

Et enfin, pour faciliter les échanges d'informations et
de personnes, il a passé des accords bilatéraux avec
ses homologues des pays européens, comme avec
le Japon, le Canada, les Etats-Unis et la Chine.

La fondation emploie 59 personnes pour son
administration. De surcroît, elle bénéficie de la corn-
pétence de plus de 200 scientifiques qualifiés, qui
participent aux deux conseils et aux quinze commis-
sions où se décident la politique de la recherche et
l'attribution des crédits.
of Fonds naf/ona/ su/sse c/e /a recherche sc/enf/figue
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2


	Une fondation en faveur de la recherche

